
 

Assemblée générale du 26 novembre 2025 à l’amphithéâtre du site de Rulhe à 

18h30 

 

La réunion a rassemblé 46 participants 

 

Bilan financier  

Evènements : Bénéfice 2432.94 € de sur toutes les animations de l’année  

Ventes sans participation : Bénéfice de 13.13 € 

Ventes avec participations : Déficit 9030.20 € 

Total général : – 1241.79 € en 2025 contre – 800 € en 2024 

 

Bilan moral 

1. Carnaval prévu pour le 18 mars 2026 
• Reconduction à la discothèque « La Nuit », date validée. 

• Reconduction de la formule buffet, permettant une meilleure fluidité et moins d’interruptions durant 

la soirée. 

• Relancer le traiteur Beuzon – Aveyron traiteur – Lima pour devis. 

 

2. Vide-greniers 
• Organisation améliorée en 2025, malgré une météo catastrophique (orage dès 8h) entraînant 

l’absence de plusieurs exposants et moins de visiteurs. 

• Point matériel : revoir les friteuses de la remorque plancha, investissement dans gilets de couleurs, 

lampes… 

• Reconduction en 2026, date à définir : 7 ou 14 juin ou septembre, selon la disponibilité des 

installations, Samuel doit aller à la mairie pour demander les dates disponibles. 

 

3. Pétanque 
• Proposition pour juin à la salle de la Madeleine (Samuel), Monteils (David) ou Savignac (Julie). 

Possible aussi à La Rouquette pour fin septembre  → en fonction juin pétaque et septembre vide 

grenier et vice-versa.  

• Demander tarifs et disponibilités. 



4. Sorties moto 
• Deux sorties organisées en 2025 (juin et septembre), participation stable et présence de nouveaux. 

• À renouveler en 2026. 

• Étude pour organiser une sortie sur 2 jours. 

 

5. Bowling 
• +10 % de participants ; meilleure fluidité de la soirée. 

• Reconduction en octobre 2026 sur le même format. 

 

6. Randonnée 
• Organisation par Nicole ROUS et Mathilde THOMAS en mars ou avril (un samedi). 

• Parcours d’environ 15 km. 

• Pique-nique le midi et repas commun le soir : 

o Offert aux marcheurs, 

o Payant pour les accompagnants. 

 

7. Ski au Lioran 
• Augmentation des tarifs appliquée, augmentation également sur le tarif APH. 

• Droit à 3 fois la composition de la famille. 

• Abus constatés en 2025 → vigilance accrue. 

• Chèque des forfaits obligatoirement au nom du porteur de la carte APH. 

•  

 Adulte Junior(12-

16 ans) 

enfant 

Tarif CE 33€ 26.6 € 22.80 € 

Tarif APH 25 € 22 € 16 € 

 

8. Retraités 
• Correspondante : Evelyne Mouly. 

• Repas annuel des retraités fixé au 28/11/2025, participation APH : 50 %. 

 

9. Loto – Projet 
• Lieu : salle des fêtes de Puylagarde. 

• Coûts : 

o Location salle + matériel : 250 € 

o Lots : environ 2 500 € 

• Bénéfice estimé : ~1 000 €. 



• Besoin : une dizaine de bénévoles : Stéphanie Karine Chantal  

• Projet validé par la majorité de l’assemblée  

• Projet pour fin d’année 2026 

 

10. Cartes cinéma 
• Rieupeyroux : moins de 10 cartes/an. 

• Demande pour revenir à Decazeville → refusée (trop de travail : diffusion, réception, distribution…). 

• Voir ce que propose le cinéma par Alexis et négocier pour prendre les tickets directement à la caisse 

du cinéma 

 

11. Qi Gong 
• Suite à l’arrêt par la direction, un courrier a été envoyé pour proposer un financement commun. 

 

12. Pradels 
• Arrêt de la vente en raison de réceptions compliquées, manques dans les commandes et 

remboursements fréquents. 

 

13. Passtime 
• Arrêt de la vente faute de correspondant sur l’Aveyron (départ en retraite). 

 

14. Locations (adhérents uniquement) 
• Responsables : David, Rémy et Julie. 

• Un contrat type est réalisé par appareil de location. 

• Le chèque de caution doit être obligatoirement au nom de l’adhérent, seul responsable de la location. 

• Prévoir un extincteur spécifique pour la remorque, Lilian Muratet doit regarder s’il en possède un. 

 

15. Site web 
• Retours divers sur le site : réflexion sur la diffusion des informations de l’APH. 

• Test du paiement en ligne → à généraliser dès que possible. 

• Actuellement 0.25 cts par transaction + 1.5 % du montant (16.45€ de frais sur le bowling). 

• Crédit mutuel possède « Pay Asso » (transaction gratuite réservée aux associations) mais on doit 

faire une modification du statut de l’association. 

• Par la suite, nous changerons de banque si cela se fait. 

 Plancha sans 

bouteilles  

Plancha avec 

bouteilles 

Perc

o 

Tireuse 

Prix location 30 € 60 € 20 € 20 € 

Cauti

on 

2000 € 2000 

€ 

150 

€ 

150 € 



16. Modification des statuts – Article 2 
Objectif : obtenir le code APE 93.29Z. 

Article 2 – Version actuelle 

Cette association a pour but de créer et de resserrer les liens de sympathie qui doivent unir les agents de 

l'hôpital et de développer l'esprit de solidarité parmi ses membres. 

Elle organise ou propose des animations, des festivités, des activités culturelles, sportives et de loisirs. 

Elle organise des ventes groupées dans plusieurs domaines. 

Elle propose aux adhérents une panoplie de réduction dans les commerces locaux. 

 

Article 2 – Version proposée 

L’association APH a pour but de concevoir, organiser, promouvoir et développer des activités sportives, 

culturelles, festives et de loisirs destinés à ses membres, dans le cadre d’actions visant à renforcer les liens 

sociaux, la convivialité et l’esprit de solidarité entre les agents de l’hôpital. 

À ce titre, elle peut notamment : 

• Organiser animations, festivités, sorties, événements culturels ou récréatifs ; 

• Proposer des activités sportives, de loisirs et de divertissement sous diverses formes ; 

• Développer toute action contribuant au bien-être et à la cohésion entre les adhérents ; 

• Organiser des ventes groupées et achats mutualisés ; 

• Négocier et offrir des réductions et avantages auprès de commerces et prestataires locaux. 

→Voté à la majorité pour changement de statut 

 

17. Tarifs des adhésions – 2027 
 

Catégorie Tarif 2027 

Retraités 12 € 

CDD 12 € 

CDI / Stagiaire / Titulaire 18 € 

Cadres et médecins 24 € 

➔ Voté à la majorité de l’assemblée pour l’augmentation des tarifs 2027. 

  

18. Divers 
• Affiches APH dans les services : garder les feuilles jaunes. 

• Création d’un modèle de tableau pour toutes les ventes (pour Josiane). 

• Paiement toujours au même nom que l’adhérent. 

• RAPPEL respecter les dates limites des commandes et des inscriptions. 

• Changement : Les inscriptions des adhésions en cours d’année se fera 1 fois par trimestre pour les 

adhésions sauf nouvel arrivant. 

 



19. Election du bureau 
Président d’honneur : Olivier Granowski  

Président : Alain Valade 

Vice-président : Samuel Jones 

Secrétaire : Angélique Bouscarel 

Secrétaire Adjointe : Céline Jones Rebois 

Trésorière : Josiane Couzi 

Trésorière Adjointe : Marielle Murat 

Responsable diffusion événement : Damien Ser 

Webmaster : Dominique Pourcel et Samuel Jones 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé le bureau exprime ses remerciements à monsieur le directeur Mr GRANOWSKI, 

président d'honneur de l’APH, pour sa présence lors de cette soirée. Un apéritif dînatoire a conclu la soirée de 

façon conviviale. 

 

Le président        La secrétaire 

Alain VALADE       Angélique BOUSCAREL 

         


